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 n° 170 171 du 20 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 décembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 novembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, «  la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HERMANS loco Me R. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité camerounaise, est arrivée sur le territoire en date du 22 février 

2012 munie d’un visa de type C valable jusqu’au 16 juillet 2012. 

 

1.2. Le 22 février 2012, elle a effectué une déclaration d’arrivée après de la commune de Houffalize et 

s’est vue délivrer une annexe 3 couvrant son séjour jusqu’au 21 mai 2012. 

 

Un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre le 21 août 2012 lui a été notifié le 28 août 2012. 

Cet ordre de quitter le territoire est prorogé à deux reprises. 

 

1.3. Le 17 juin 2012, elle a introduit, auprès du Bourgmestre de la commune de Saint-Ghislain, une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 19 novembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande qui 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [T. T.] est arrivé en Belgique en février 2012, muni de son passeport revêtu d'un visa 

Schengen de type C à entrées multiples, d'une durée de 60 jours et valable jusqu'au 16.07.2012. Un 

ordre de quitter le territoire, délivré le 21.08.2012 - notifié le 28.08.2012 - fut prolongé du 27.09.2012 au 

26.10.2012 puis du 27.10.2012 au 26.11.2012. Force est de constater qu'il n'y a pas obtempéré, 

préférant introduire en séjour irrégulier une demande d'autorisation de séjour basée sur l'article 9bis de 

la loi du 15.12.1980. 

L'intéressé invoque le respect de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. Et ce 

en raison, d'une part, de la présence de membres de sa famille sur le territoire (« son frère, sa sœur et 

leur mère qui vient souvent les visiter ») et, d'autre part, de l'existence de l'enfant de Madame [S. H.], 

son ancienne compagne « qui ne souhaite pas qu'il la reconnaisse». L'intéressé ajoute que sa présence 

est indispensable sur le territoire étant donné qu'il a pris la décision d'introduire une citation en 

autorisation de reconnaissance de paternité devant le Tribunal de la famille et qu'à cet égard « une 

expertise ADN sera très certainement ordonnée ». Notons cependant que le requérant n'apporte aucun 

élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions quant à la présence de son 

frère, sa sœur et sa mère en Belgique ainsi que concernant l'enfant de Madame [H.] (au sujet duquel il 

ne nous fournit pas la moindre preuve identitaire, se limitant à apporter des photos et copies de 

conversations électroniques avec son ancienne compagne et sa nièce) et des éventuelles démarches 

judicaires entreprises en vue de reconnaître l'enfant. Or, il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 

13 juil.2001, n° 97.866). Rappelons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances 

exceptionnelles d'en apporter la preuve. De ce fait, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Enfin, l'intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait qu'il est reconnu dans le milieu 

du judo belge et européen et travaille bénévolement au sein de la fédération de judo. Il fournit pour 

étayer ses dires des photos et articles de presse le concernant. On ne voit toutefois pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la - réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue 

d'y lever l'autorisation requise. Ainsi, il a déjà jugé qu'une bonne intégration en Belgique ne constitue, à 

elle seule , une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever 

l'autorisation requise. (CCE, arrêt n° 129.162 du 11.09.2014). 

 

En conclusion, Monsieur [T. T.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

1.4. La partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante qui est motivé comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Était en possession d'un 

visa Schengen de type C à entrées multiples, d'une durée de 60 jours valable jusqu'au 16.07.2012. 

Délai dépassé. 

 

 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 
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diminué à 0 jour car : 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : l'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire délivré le 21.08.2012 et 

notifié le 28.08.2012) qui a été prolongé du 27.09.2012 au 26.10.2012 puis du 27.10.2012 au 

26.11.2012. » 

 

Il s’agit du deuxième acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « […] de la violation des articles 9bis, 62 et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ; de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme (ci-après, « CEDH ») ; de la violation de l’article 22 de la Constitution ; de la violation 

des principes de bonne administration dont le principe général du raisonnable, du devoir de minutie, du 

principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et 

légalement admissibles, du principe de motivation matérielle et du principe selon lequel l’administration 

doit statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause, du principe de sécurité juridique 

et du principe de légitime confiance, du principe de collaboration procédurale ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’elle 

n’apportait aucun élément probant pour étayer ses assertions au sujet de la présence de son frère, sa 

sœur et sa mère en Belgique ainsi que concernant l’enfant de son ex- compagne alors qu’elle se 

trouvait dans une position critique étant donné que cette dernière refusait de répondre à ses 

sollicitations et qu’elle a donc produit l’ensemble des éléments en sa possession faisant ainsi preuve de 

toute la diligence requise. Elle estime que ces documents constituaient un commencement de preuve 

de la grossesse de son ex-compagne et de sa volonté de reconnaître l’enfant. Elle constate que la 

partie défenderesse ne semble pas remettre en cause cette relation et lui reproche de ne pas avoir 

examiné les pièces fournies avec toute la minutie qui lui incombe. La partie requérante estime que si la 

partie défenderesse avait des doutes quant à la réalité des éléments qu’elle a invoqués, il lui appartenait 

de l’inviter à produire des éléments complémentaires, conformément au principe de collaboration 

procédurale et au fait qu’elle avait fourni un commencement de preuve solide. 

 

Elle précise qu’au jour de la prise de l’acte attaqué, elle venait à peine de recevoir le calendrier judiciaire 

de mise en état de l’affaire relative à la reconnaissance de paternité qu’elle a introduite et qu’elle n’a pas 

eu le temps de produire les documents confirmant ses dires. Elle estime qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de faire preuve de prudence, d’autant plus qu’elle invoque une situation relative à un 

mineur dont l’intérêt supérieur doit être respecté. 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir pris un ordre de quitter 

le territoire à son encontre uniquement fondé sur les articles 7 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 

alors que l’article 8 de la CEDH requiert un raisonnement beaucoup plus développé, incluant la mise en 

balance des intérêts en présence ce que n’a pas fait la partie défenderesse. 

 

La partie requérante rappelle le contenu de l’article 8 de la CEDH, 22 de la Constitution, 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 ainsi que l’application jurisprudentielle qui en est faite et en déduit que la 

motivation développée par la partie défenderesse dans l’acte attaqué apparaît comme lacunaire et 

insuffisante. Elle souligne avoir invoqué des éléments spécifiques à sa vie privée et familiale, sa 

précédente relation et l’enfant qui en est né et son investissement dans le monde du judo belge et 

estime que ces éléments ne peuvent être qualifiés de simple intégration. Elle en conclut au caractère 

stéréotypé de la motivation de la décision entreprise. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle la jurisprudence constante du Conseil d’Etat selon laquelle 

l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  
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En l’espèce, le moyen pris de la violation des articles 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 22 de 

la Constitution, du principe de sécurité juridique et de légitime confiance est irrecevable en ce que la 

partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière ces dispositions seraient violées en l’espèce. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). Plus 

particulièrement en ce qui concerne l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil ne peut sanctionner 

l’erreur d’appréciation que si celle-ci est manifeste c’est-à-dire qu’elle s’impose avec force à un esprit 

raisonnable avec une force de conviction telle que de plus amples investigations n’apparaissent pas 

nécessaires  ou encore en d’autres termes, qu'aucune autre autorité placée dans les mêmes 

circonstances n'aurait raisonnablement pu prendre cette décision. 

 

3.3. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir 

le respect de l’article 8 de la CEDH au regard de la présence alléguée sur le territoire de membres de sa 

famille et l’existence de l’enfant de son ex-compagne, le fait qu’elle soit reconnue dans le milieu du judo 

et y travaille bénévolement et son intégration. Elle a expliqué les raisons pour lesquelles elle estimait 

que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis 

précité qui empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise, en sorte que la partie défenderesse a motivé à suffisance et de manière 

adéquate la décision querellée. Le Conseil relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante qui tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été rappelé précédemment 

au point 3.2.  

 

3.4. Sur la première branche et en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir 

considéré qu’elle n’apportait pas la preuve de la présence de membres de la famille sur le territoire 

belge ou le fait qu’il serait le père d’un enfant belge né de sa relation avec Mme H., le Conseil constate 

tout d’abord que cette dernière ne conteste pas l’absence de preuves de la présence de membres de sa 

famille sur le territoire belge, de sorte que cette motivation est établie. 
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S’agissant de l’enfant à l’égard duquel elle déclare vouloir entamer une procédure de reconnaissance, le 

Conseil constate que la partie défenderesse a motivé la première décision entreprise comme suit : 

« L'intéressé ajoute que sa présence est indispensable sur le territoire étant donné qu'il a pris la 

décision d'introduire une citation en autorisation de reconnaissance de paternité devant le Tribunal de la 

famille et qu'à cet égard « une expertise ADN sera très certainement ordonnée ». Notons cependant 

que le requérant n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions quant à la présence de son frère, sa sœur et sa mère en Belgique ainsi que concernant 

l'enfant de Madame [H.] (au sujet duquel il ne nous fournit pas la moindre preuve identitaire, se limitant 

à apporter des photos et copies de conversations électroniques avec son ancienne compagne et sa 

nièce) et des éventuelles démarches judicaires entreprises en vue de reconnaître l'enfant. Or, il lui 

incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Rappelons que c'est à l'étranger qui 

revendique l'existence de circonstances exceptionnelles d'en apporter la preuve. De ce fait, la 

circonstance exceptionnelle n'est pas établie. » 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la partie défenderesse, dans le cadre des demandes d’autorisation 

de séjour introduites sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, jouit d’un large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer. Il constate qu’il ressort de la motivation telle que 

reproduite ci-dessus que la partie défenderesse a dûment tenu compte des éléments qui avaient été 

allégués par la partie requérante mais a estimé que ceux-ci étaient insuffisants pour établir la réalité des 

faits allégués et des circonstances exceptionnelles alléguées. De fait, dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il exerce, le Conseil ne saurait considérer que la partie défenderesse aurait commis une 

erreur manifeste d’appréciation ou aurait manqué à ses devoirs de motivation, de collaboration 

procédurale ou violé le principe de bonne administration en estimant que les photos et échanges 

téléphoniques produits par la partie requérante ne suffisaient à établir la réalité de sa paternité d’un 

enfant belge.  

 

S’agissant de l’obligation de collaboration procédurale et de l’allégation de la partie requérante en vertu 

de laquelle il appartenait à la partie défenderesse de l’interpeller si elle s’estimait insuffisamment 

informée, le Conseil rappelle tout d’abord que la charge de la preuve repose sur la partie requérante et 

non sur la partie défenderesse. En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant 

l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, 

pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut 

sous peine d’être placé dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des 

informations complémentaires auprès de la partie requérante, cette dernière étant tenue de les produire 

de sa propre initiative. Enfin et en tout état de cause, le Conseil constate que la partie requérante 

déclare avoir introduit une action en reconnaissance de paternité auprès du Tribunal de Première 

instance de Mons en date du 11 septembre 2015, qu’une audience s’est tenue le 12 octobre 2015 et 

que les décisions entreprises sont datées du 19 novembre 2015, de sorte que la partie requérante se 

trouvait en mesure de faire parvenir à la partie défenderesse des documents complémentaires attestant 

de l’introduction de l’action vantée dans sa demande d’autorisation de séjour, ce qu’elle s’est abstenue 

de faire.  

 

Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

3.5.1. Sur la deuxième branche et sur la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150).  

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29).  



  

 

 

CCE X - Page 6 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a violation de la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas de 

violation et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

Etant donné qu’en l’espèce, il s’agit d’une décision concernant une première admission, il doit être 

considéré au vu de ce qui précède qu’il n’y a pas, à ce stade de la procédure, d’ingérence dans la vie 

familiale de la partie requérante. Dans ce cas, il convient uniquement d’examiner si l’Etat belge a une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui 

découlent, pour l’Etat belge, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des 

obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur 

son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.5.2. En l’espèce, il convient d’observer qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le 23 août 2012, la 

partie requérante a invoqué être le père d’un enfant conçu dans le cadre d’une relation entretenue avec 

une ressortissante belge nommée S. H. Or, il ressort des termes de la première décision entreprise, 

qu’en l’espèce, l’effectivité d’une vie familiale de la partie requérante est précisément contestée par la 

partie défenderesse.  

 

Si la requête met, pour sa part, en exergue les procédures initiées en Belgique par la partie requérante, 

en vue d’établir sa paternité à l’égard de l’enfant de la prénommée S.H., qu’il présente comme sa fille, le 

Conseil relève qu’il ne peut, au demeurant, préjuger de leur issue.  

 

Force est de relever qu’en l’occurrence, aucune des pièces versées au dossier administratif ou 

communiquée par la partie requérante à l’appui du présent recours ne permet de tenir pour établie ni sa 

qualité de père d’un enfant belge, ni l’effectivité de la vie familiale alléguée. 

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH quant à la vie familiale de la partie requérante 

n’est pas démontrée en l’espèce.  
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3.5.2. S’agissant de la vie privée alléguée par la partie requérante, le Conseil rappelle que le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention 

précitée. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire.  

 

En outre, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la partie requérante a tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait.  

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que les éléments de vie privée ainsi que l’article 8 de la 

CEDH, invoqués par la partie requérante dans sa demande d'autorisation de séjour, ont bien été pris en 

considération par la partie défenderesse qui leur a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel. En 

effet, la décision contestée n'implique pas une rupture des liens de la partie requérante avec ses 

attaches en Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation. Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’établir, in 

concreto, le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

3.7. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et constituant le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose aucune argumentation spécifique. 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille seize par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK,  greffier assumé, 

 

   

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK B. VERDICKT 

 


